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Evénement grave
S’il s’agit d’un malaise ou d’un besoin médical urgent : contactez 
immédiatement le SAMU (15), ou l’infirmière (74) et le PC Sécurité 
(73) pour les salariés du campus, puis un responsable RH de 
Proximité.

N° d’urgence : voir le go/affichage

Souffrance au travail
Lorsque vous estimez être dans une situation de souffrance ou que 
vous remarquez qu’un de vos collègue semble y être, vous pouvez 
en parler à un manager, au RH de proximité, au bienveilleur, au 
médecin du travail, au médecin traitant ou aux élus du personnel 
qui vous accompagneront et vous conseilleront dans les démarches 
à effectuer.

Harcèlement moral, sexuel et outrage sexiste
Utilisez le dispositif STOP harcèlement mis en place par la direction
ET / OU
Contactez vos élus du personnel pour vous accompagner et plus 
particulièrement la référente harcèlement du siège/PEI : Gwénaëlle 
KERNEIS. 

Pour une question, un accompagnement ou une prestation de 
service social
Le SSIO est un acteur externe composé de professionnels formés à 
l’entretien psycho-social  dont la mission est de vous accompagner 
sur les questions ayant trait au budget, à la famille, au logement, 
à la santé, à la vie professionnelle et aux aspects administratifs et 
législatifs n° gratuit : 0801 907 746.

Pour un accompagnement psychologique
La cellule d’écoute psychologique anonyme Psya est à votre 
disposition au 0800 080 356.

Retrouvez toutes ces  informations dans le go/bienvivre

ZOOM
Qu’est-ce qu’un risque psycho-social ? 

Troubles de la concentration, du sommeil, irritabilité, nervosité, 
fatigue importante, palpitations… Un nombre grandissant de 
salariés déclarent souffrir de symptômes liés à des risques psycho-
sociaux.
Les causes les plus courantes peuvent être : 
. des changements d’organisation récurrentes au sein du service, 
. le sentiment d’avoir trop de travail (impression de manquer de 
temps en permanence, difficulté à atteindre vos objectifs, travail qui 
empiète sur votre vie personnelle …),
. le sentiment de faire un travail inutile, dénué de sens, contraire à 
vos valeurs, 
. des rapports difficiles avec vos collègues ou hiérarchie (situations 
de conflits, de rivalités, de mise en concurrence entre salariés, 
d’exclusion, de traitements inéquitables …), 
. une absence de marge de manœuvre pour faire votre travail 
(procédures rigides, pas de possibilité de prendre des initiatives …),
. le sentiment que vos efforts ne sont pas reconnus à leur juste valeur 
et de ne pas être soutenus par votre hiérarchie (rares remerciements, 
pas d’augmentation, manque de disponibilité et d’écoute …).
Les risques psycho-sociaux ont un impact sur le fonctionnement des 
entreprises (absentéisme, turnover, ambiance de travail…).
Toute entreprise doit prendre les mesures nécessaires pour assurer 
la sécurité et protéger la santé physique et mentale de ses salariés 
(articles L 4121-1 à 5 du Code du Travail).

Le rôle des élus du personnel / Commission Santé Sécurité et 
Conditions de Travail (CSSCT) :
Proches des salariés, en prise avec l’environnement de travail, les 
élus vous représentent collectivement et individuellement.
La CSSCT est une commission du CSE qui contribue à la protection 
de la santé physique et mentale, à la sécurité des salariés et à 
l’amélioration des conditions de travail. En cas de danger grave, il 
dispose également d’un droit d’alerte spécifique.
Au siège PEI, les membres CFDT de la Commission SSCT sont 
Gwénaëlle Kernéis, Isabelle BEAUPUIS et Nathalie YEO (liste de 
l’ensemble des élus sur go/instances). 

Contact : chsct.siege@arkea.com

Vos accès à l’information du CSE
 go/PV : «Accès aux Procès-verbaux et comptes-rendus d’Instances» / «Établissements Siège, PEI et Siège-PEI» /                              
 «CSE Siège-PEI»
 Boîte mail du CSE : cse.siege-pei@arkea.com    tel : 02 98 00 26 33     Site du CSE : https://www.ccearkade.com
 CSSCT                   : chsct.siege@arkea.com                   Médiathèque du CSE : mediatheque@arkea.com  

Sur les démarches à suivre en cas d’événements
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Adhérez à la CFDT
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Bulletin d’adhésion
À retourner :  
par courrier à CFDT – Locaux Sociaux – Siège administratif  ou par mail à cmacfdtsiege@gmail.com 

 
Je soussigné(e) Nom/Prénom : _____________________________________________________
 
Adhère à la CFDT
Date de naissance : ____/_____/______                 employé :    Cadre :           N° salarié : __ __ __ __ __
Adresse Personnelle  ___________________________________________________________
|_|_|_|_|_| __________________________________________
 
Adresse Mail Personnelle       : __________________________________________@ _______________________
Adresse Mail Professionnelle : __________________________________________@ _______________________
Tél portable                             : ____________
Cotisation sur mon compte bancaire (IBAN)

FR |_|_| |_|_|_|_| |_|_|_|_| |_|_|_|_| |_|_|_|_| |_|_|_|_| |_|_|_|             Merci de joindre votre IBAN au formulaire d’adhésion
BIC |_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|

Sur la base de mon salaire mensuel net à déclarer qui est de _____________________€
 La cotisation annuelle est de 0,75% du salaire net  annuel à déclarer
 La cotisation syndicale ouvre droit à un crédit d’impôt de 66 % ou à déduire dans les frais réels.

Fait à  , le _____________                    Signature 

En signant ce formulaire vous autorisez la CFDT à envoyer des instructions à votre banque pour débiter votre compte, et votre banque à débiter votre compte 
conformément aux instructions de la CFDT.

Prochaines dates à retenir : Prochaines dates à retenir : 
CSE Siège-PEI CSE Siège-PEI : 30 juin: 30 juin

NégociationsNégociations
En cours :  En cours :  Forfait jour, temps de travail (week-end et nuit)Forfait jour, temps de travail (week-end et nuit)

Avis rendus

Aménagement des locaux de Nantes au sein de Suravenir 
Assurances : avis favorable pour un aménagement de 
locaux en “flex office” qui semble adapté pour nos collègues  
informaticiens rattachés au siège qui travaillent en mode projet.

Aménagement des locaux occupés par le département 
Comptabilité : prise d’acte car craintes de passer d’un open 
space avec chacun une place attitrée à un mode flex office à CT 
en fonction des recrutements. De plus ces métiers nécessitent 
de la concentration et de la confidentialité  et donc peu de 
nuisances sonores.

Bilan application du forfait jours prise d’acte car toujours 
pas d’outil de visualisation des horaires effectués.
Demandez à avoir vos entretien semestriels.
N’hésitez pas à saisir dans les commentaires (saisie mensuelle 
ou Entretien) toute charge de travail anormale.

Informations

Bâtiment «BELEM» (port de commerce)
Consultation en cours sur l’aménagement du bâtiment.  
Nous prendrons prochainement contact avec les personnes 
concernées.
Deux étages seront occupés comme zone de replis (lors de 
travaux immobilier).

PIO
Face aux difficultés de recrutement la direction envisage de 
développer les sites de Rennes et Nantes.

L’actu du CSE

Illustrations reproduites avec l'autorisation de BirdsDessines.fr qui ne peut être tenu responsable des propos tenus dans les phylactères.
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